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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 30943

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre de la defense sur la necessite de reconnaitre aux
militaires en activite dans la gendarmerie nationale francaise, le droit d'association. L'article 8 de la resolution
903, votee le 3 juin 1988 par le conseil de l'Europe, invite tous ses membres a agir en ce sens. Six pays : la
RFA, le Danemark, l'Italie, l'Autriche, la Belgique, les Pays-Bas, s'y sont deja conformes. C'est pourquoi, il lui
demande que les militaires en activite dans la gendarmerie nationale francaise, beneficient de la possibilite
d'adherer, et de jouer un role actif au sein de l'Union nationale des personnels et retraites de la gendarmerie.

Texte de la réponse

Reponse. - La constitution des groupements ayant vocation a mener des actions concertees pour faire aboutir
des renvendications d'ordre professionnel est incompatible avec les regles de la discipline dans les armees et,
plus generalement, avec les regles de conduite qui regissent l'etat militaire. Toutefois, leur interdiction par la loi
n'apparait en aucune maniere incompatible avec le necessaire developpement de la concertation. C'est ainsi
que, dans la gendarmerie, la representation des sous-officiers est maintenant assuree par des presidents de
sous-officiers volontaires et que des commissions de participation ont ete recemment mises en place au niveau
des groupements. Par ailleurs, la creation de sept conseils de la fonction militaire, dont l'un specifique a la
gendarmerie, composes de membres tires au sort parmi les volontaires, permet desormais a des militaires
motives de s'exprimer sur les questions de vie et de travail propres a chaque armee ou service. Emanation de
ces sept conseils, le Conseil superieur de la fonction militaire est maintenant mieux arme pour favoriser le
dialogue et la concertation au sein de l'institution militaire et de la gendarmerie. Le Conseil permanent des
retraites militaires est egalement associe a ce renouveau de la concertation au sein des armees.
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